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Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, je me permets 
de poser une question parlementaire à Madame la Ministre de l'Environnement au sujet 
des dégâts causés par des renards. 

Selon l'Union des Sociétés Avicoles du Luxembourg (USAL), le nombre d'éleveurs de volaille 
ayant été victimes de pertes causées par des renards aurait augmenté de façon considérable 
depuis quelques mois. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de 
l'Environnement: 

1. Est-ce que Madame ia Ministre peut confirmer une augmentation des dégâts causés 
par ie renard depuis i'interdiction de chasse ? 

2. Existent-t-ils des statistiques piuriannuelles sur ies dégâts causés par les renards 
aux éleveurs d'animaux ? Dans l'affirmative, quelle est l'évolution des dégâts depuis 
2010? 

3. Queis sont les moyens ou techniques pour réduire ces dégâts ? Existe-t-il 
éventueilement un guide des bonnes pratiques ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Gérard Anzia 
député 
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Service central de législation 

Monsieur Fernand Etgen 

Ministre aux Relations avec le Parlement 

Objet : Question parlementaire n°2831 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 
parlementaire n°2831 de l'honorable député Monsieur Gérard Anzia tout en vous 
priant de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de la 
Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

La Ministre de l'Environnement, 

Carole Dieschbour^ 

4, Place de l'Europe 
1-1499 Luxembourg 
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Réponse de la Ministre de l'Environnement à la question parlementaire 
n'ISSl du 13 mars 2017 de l'honorable député Monsieur Gérard Anzia 

1. Est-ce que Madame la Ministre peut confirmer une augmentation des dégâts causés par 
le renard depuis l'interdiction de chasse ? 

Non. L'Administration de la nature et des forêts (ANF) n'a jamais recensé les dégâts de 
renards, ce n'est que depuis la discussion autour de la fermeture de la chasse que les 
réclamations sont systématiquement recensées. 

2. Existent-t-ils des statistiques pluriannueiles sur les dégâts causés par les renards aux 
éleveurs d'animaux ? Dans l'affirmative, quelle est l'évolution des dégâts depuis 2010 ? 

Non, 

3. Quels sont les moyens ou techniques pour réduire ces dégâts ? Existe-t-il 
éventuellement un guide des bonnes pratiques ? 

Une bonne pratique est de protéger ses animaux. Néanmoins, souvent aucune protection 
n'est en place. 

Par conséquent, les personnes qui se manifestent auprès de l'ANF sont conseillées de 
vérifier et d'améliorer l'état de la protection de leurs animaux domestiques. L'ANF est en 
contact avec Bruxelles-Environnement dont les collaborateurs sont très expérimentés dans 
le domaine ; l'ANF utilise leur fiche du « poulailler modèle » pour conseiller les plaignants du 
Luxembourg. 

Dans des cas exceptionnels où il est constaté qu'un renard s'est spécialisé sur les animaux 
domestiques, causant des dégâts réguliers et excessifs, une autorisation peut être émise sur 
demande pour enlever ce renard. Ces autorisations sont toujours accompagnées de conseils 
(fermer les étables, améliorer les clôtures, etc.) pour éviter que ce problème ne 
réapparaisse. 

Or, il y a lieu de remarquer que, alors qu'il est possible de mettre une clôture pour protéger 
ses animaux contre les renards, la protection contre la fouine, également prédateur 
potentiel de petits animaux domestiques, est beaucoup plus difficile. 


